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CJUE, 15 janv. 2004, Freistaat Bayern, Aff.
C-433/01 [Conv. Bruxelles]

Aff. C-433/01, Concl. A. Tizzano  

Motif 30 : "(...) un organisme public qui exerce une action récursoire contre un débiteur
d'aliments ne se trouve pas dans une situation d'infériorité à l'égard de ce dernier. En outre, le
créancier d'aliments, dont les besoins ont été couverts par les prestations de cet organisme
public, ne se trouve plus dans une situation financière précaire".

Motif 31 : "Il s'ensuit que, dès lors que le créancier d'aliments a bénéficié de l'aide à laquelle il
pouvait prétendre, il n'y a pas lieu de priver le débiteur d'aliments de la protection offerte par
l'article 2 de la convention, alors surtout que le tribunal du défendeur est le mieux placé pour
apprécier les ressources de ce dernier".

Dispositif : "L'article 5, point 2, de la convention du 27 septembre 1968 (...) doit être interprété
en ce sens qu'il ne peut être invoqué par un organisme public qui poursuit, par la voie d'une
action récursoire, le recouvrement de sommes qu'il a versées à titre d'aides à la formation, en
application du droit public, à un créancier d'aliments dans les droits duquel il est subrogé à
l'égard du débiteur d'aliments".
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